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1. Mise en situation

Hydro-Québec, dans ses activités de transport d’électricité (le « Transporteur ») 

vise à obtenir l’autorisation de la Régie de l’Énergie (la « Régie ») afin de 

construire des immeubles et les actifs requis pour l’intégration d’éoliennes au 

réseau de transport d’Hydro-Québec (le « Projet ») et ce, afin de répondre à la 

demande de raccordement de 14 parcs éoliens, pour une puissance installée 

totale de 1936,5 MW, formulée par Hydro-Québec dans ses activités de 

distribution d’électricité (le « Distributeur ») le 6 juin 2008.

La demande de raccordement du Distributeur fait suite à un appel d’offres 

(A/O 2005-03) que ce dernier a lancé le 31 octobre 2005 visant l’achat d’énergie 

éolienne devant être produite au Québec conformément au décret numéro 926-

2005 adopté par le gouvernement du Québec le 12 octobre 2005.

Le Projet comprend à la fois les travaux liés au raccordement des parcs éoliens 

au réseau de transport et les travaux de renforcement de ce réseau qui sont 

requis pour assurer l’intégration de la production éolienne.

Le coût des travaux associés au Projet s’élève à 1 466,3 M$ réparti comme suit  :

 558,3 M$ pour le remboursement des postes de départ des 

producteurs privés;

 44,3 M$ pour des installations de télécommunication sur le réseau;

 379,7 M$ pour le raccordement des 14 parcs éoliens au réseau de 

transport;

 90,2 M$ pour le renforcement du réseau régional Matapédia;

 393,3 M$ pour le renforcement du réseau de transport principal ;
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 0,5 M$ pour les essais de validation des technologies ENERCON et 

RePower. 

Comme préoccupation principale, l’UMQ veut s’assurer que l’intégration des 

parcs éoliens découlant de l’appel d’offres A/O 2005-03 se fasse de façon 

optimale en considérant la prestation de service requise par le Distributeur et les 

coûts de transport des scénarios possibles, mais le tout en tenant compte des 

caractéristiques intrinsèques de la production éolienne à intégrer et des autres 

caractéristiques du système d’Hydro-Québec dans lequel elle sera intégrée.

Notamment, l’UMQ veut s’assurer que les investissements prévus pour le 

renforcement du réseau de transport principal sont optimaux compte tenu du 

caractère intermittent de la production éolienne et de sa répartition 

géographique; il est à noter que ces facteurs devraient prendre plus d’importance 

suite à la mise en service des 14 parcs éoliens de ce Projet qui porteraient à plus 

de 3000 MW la puissance éolienne installée et reliée au réseau de transport 

d’Hydro-Québec . Selon le même principe mais dans une moindre mesure, l’UMQ 

veut aussi s’assurer que les investissements pour le renforcement du réseau 

régional Matapédia sont optimaux. 

D’ailleurs, les préoccupations de l’UMQ, face à des surinvestissements 
possibles pour des situations peu probables, rejoignent celles que la Régie 
a exprimées dans un cas précis lors de l’intégration des éoliennes 
découlant de l’appel d’offres A/O 2003-02  :

« La Régie est toutefois d’avis qu’une application strictement 

littérale des critères avancés par le Transporteur, dans le cas de la 

ligne 1602, pourrait conduire à des surinvestissements. Faire 

l’hypothèse que plusieurs parcs distants de plusieurs centaines de 

kilomètres dans l’axe nord produisent ensemble à leur capacité 

nominale, alors que d’autres dans l’axe sud ne produisent pas, est 
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déjà le résultat d’un concours de circonstances. Selon la preuve, il 

faut qu’une telle éventualité se produise alors que la température 

ambiante en Gaspésie s’élève à 30 °C. Il faut, de plus, que la 

vitesse du vent soit très faible sur le conducteur pour que sa 

température dépasse la consigne. Enfin, le tout doit être conjugué 

avec la perte d’un circuit à 230 kV entre Rimouski et Goémon ou la 

perte de la charge de Tembec. Cela vient relativiser encore plus la 

possibilité concrète qu’un tel événement se produise.

Par ailleurs, elle constate aussi que même si toutes ces conditions 

énoncées plus haut se produisaient et que le dégagement du 

conducteur au milieu de certaines portées ne respectait plus la 

norme CSA C22.3 no1, le Transporteur disposerait d’un délai dans 

cette situation pour agir et au besoin réduire la production de 

certains parcs.

Enfin, selon la Régie, l’expert de l’AIEQ n’a pas étayé de façon 

probante son affirmation à l’effet que les conditions d’exploitation 

pouvant justifier le rehaussement étaient tout à fait possibles. Il 

admet, à cet égard, ne pas disposer de données sur les conditions 

de vent ni sur les probabilités d’occurrence des conditions extrêmes 

entre le nord et le sud de la péninsule gaspésienne. Bien qu’il soit 

normal que le Transporteur applique une approche dite 

« parapluie » pour la conception de son réseau de transport, la 

Régie considère que, lorsque les particularités d’un projet le 

justifient, le Transporteur doit réaliser les analyses et investigations 

nécessaires et justifier au besoin ses hypothèses. La Régie estime 

que le Transporteur n’a pas fait la démonstration, au présent 

dossier, de la nécessité de l’investissement aux fins de respecter 

ses critères de conception et d’assurer la fiabilité de son réseau 
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selon les standards usuels. Elle refuse la proposition de 

rehaussement thermique du circuit 1602, dont la valeur s’élève à 

6,3 M$. » (Nos soulignés)

La préoccupation de l’UMQ touche aussi le timing du raccordement de 
chacun des 14 parcs éoliens étant donné les incertitudes dans la mise en 
place de tels parcs. 

Enfin, l’UMQ veut s’assurer que les coûts du Projet seront les plus bas 
possibles une fois que le scénario optimal aura été identifié.

Cette mise en situation présente, sans être limitative, les sujets qui feront l’objet 

d’examen de l’UMQ. 
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2. Renforcement du réseau de transport principal

Outre le besoin de raccordement des parcs éoliens, le Transporteur doit 

également ajouter au réseau les équipements requis pour assurer un 

comportement stable du réseau principal en vue de l’intégration de la production 

de l’ensemble des parcs éoliens visés par le Projet. Pour un investissement 

prévu de 393,3 M$, le Transporteur compte renforcer son réseau de transport 

pour être en mesure de transporter simultanément la totalité de la puissance 

installée de 1936,5 MW des 14 parcs éoliens visés par le Projet , en sus, 

évidemment, de la totalité de la puissance installée des autres parcs éoliens 

existants et projetés. Ceci porterait à plus de 3000 MW la puissance totale 

éolienne que le réseau de transport principal permettrait de transporter 

simultanément.

Or, l’UMQ se demande si un besoin de renforcement optimal du réseau de 
transport principal doit couvrir la totalité de la puissance installée éolienne 
ou seulement un pourcentage de celle-ci et elle analyse la question dans 
les prochaines sous-sections.

2.1. Combien de puissance installée totale à transporter ?

Puisque le crédit de puissance en pointe de la production éolienne a été établi à 

30% , on pourrait penser que c’est cette proportion que le réseau principal devrait 

transporter. Or, la valeur en pointe est obtenue par la combinaison de tous les 

cas de production de toutes les éoliennes du parc tenant notamment compte des 

caractéristiques du vent et des taux de pannes des équipements, certains cas 

affichant notamment des productions totales nulles et d’autres, plus extrêmes, 

affichant une production maximale de toutes les parcs. L’obtention du 30% 

suppose donc une disponibilité totale du réseau de transport dans tous les cas, 

sinon le 30% serait considérablement plus bas si on se limitait à ne transporter 

que 30% de la puissance installée totale en tout temps. La notion de crédit de 
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puissance en pointe et la notion de puissance à transporter sont deux notions 

différentes comme le souligne d’ailleurs le Transporteur .

Toutefois, la garantie ou la fiabilité de pouvoir transporter tous les cas extrêmes 

possibles comporte un prix qui peut devenir prohibitif au-delà d’un certain seuil 

de protection optimal, surtout s’il existe des alternatives moins coûteuses pour 

rendre le même service. Ainsi. l’UMQ est d’avis que le chiffre optimal est moins 

de 100%, surtout avec la pénétration prévue et la diversité géographique 

résultant de l’ajout des 14 parcs actuels. En effet, il peut être avantageux pour le 

Transporteur, et même le Distributeur, en toute connaissance de cause, de se 

priver de s’équiper pour transporter certains cas extrêmes plus rares étant donné 

qu’il peut arriver, pour les derniers MW de production éolienne, que le coût 

marginal de les transporter soit supérieur au coût marginal de s’en priver lors des 

rares fois où ils se manifesteraient (en termes de coûts d’approvisionnement 

différents et des coûts reliés au plafonnement de la production éolienne de 

certains parcs). Seule une approche économique peut permettre de déterminer 

le pourcentage optimal comme nous le verrons plus bas.

2.2. Analyse théorique

Traditionnellement, le Transporteur a principalement intégré des centrales 

hydroélectriques dont la production maximale d’équipement était très souvent 

atteinte étant donné les caractéristiques intrinsèques de telles centrales et des 

réservoirs qui les alimentent. 

Pour fins de discussion, si on prend un exemple de 10 groupes turbines-

alternateurs totalisant 3000 MW dans une ou plusieurs centrales 

hydroélectriques qui présentent chacun un facteur de présence aléatoire de 97%, 

on peut démontrer statistiquement que pour près de 74% du temps, les 10 

groupes et les 3000 MW pourront être disponibles et pourront être transportés. Il 
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est alors justifié pour un transporteur de s’équiper pour transporter toute cette 

puissance maximale.

Toujours pour fins de discussion, si on considère maintenant un ensemble 

composé de 20 parcs éoliens statistiquement indépendants répartis sur un 

territoire et totalisant 3000 MW avec, pour chacun, un facteur de présence 

optimiste de 40% et sans même considérer la variation qui ne manquera pas de 

survenir à l’intérieur de chaque parc, la probabilité de pouvoir compter sur la 

totalité de cette production est d’environ 1 jour sur 250 000 ans, rendant 

évidemment non économique de s’équiper pour la puissance maximale comme 

on le ferait pour des groupes hydroélectriques, par exemple.

Donc, on pourrait s’équiper pour un tel événement extrêmement rare mais ça 

coûterait cher, sans doute beaucoup plus cher que le gain en fiabilité qu’il 

apporterait. Il y a donc un point optimal où l’investissement égale le gain en 

fiabilité pour le Distributeur.

Mais comme la réalité est différente de la théorie, notamment au niveau de 

l’indépendance entre les parcs, on doit recourir à des méthodes plus complexes 

pour déterminer la solution optimale, comme on le verra plus loin.

2.3. Analyse historique numérique

Au-delà de la théorie, il est possible, en analysant les productions éoliennes 

réelles de certains réseaux, de valider l’hypothèse que le maximum de la 

puissance éolienne installée est très rarement atteint. Par exemple, en Espagne, 

de 2001 à 2005, la production éolienne totale n’a, à toutes fins pratiques, jamais 

dépassé 90% de la puissance installée .

Il serait aussi possible de faire une telle analyse avec les données réelles des 

parcs éoliens actuellement reliés au réseau de transport principal d’Hydro-

Québec mais ces données ne sont pas disponibles . Toutefois, d’autres réseaux 
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ont des politiques différentes de diffusion de l’information. Et il est notamment 

possible d’accéder aux données de production en MW pour des clichés aux 5 

minutes de Bonneville Power Authority (« BPA ») situé dans le nord-ouest des 

États-Unis, depuis le 1er janvier 2007 . Ces données sont d’autant plus 

pertinentes qu’elles montrent l’évolution d’une puissance installée entre 722 MW 

(le 1er janvier 2007) et 3011 MW actuellement. Ceci donne un aperçu avec 

quelques années d’avance de ce que le Québec traversera au cours des années 

à venir. Au chapitre de la comparabilité, Il faut aussi remarquer que le réseau 

desservi par BPA possède plusieurs caractéristiques semblables à celui d’Hydro-

Québec .

Le tableau 1 résume l’analyse faite par l’UMQ à partir des données de BPA. 

Nous nous permettons un exemple pour aider à bien comprendre le tableau : la 

puissance installée éolienne totale reliée au réseau desservi par BPA était de 

1671 MW le 1er janvier 2009 et de 2105 MW au 30 juin 2009. Pendant cette 

période de 6 mois, la puissance maximale éolienne réellement produite a été de 

94,9% de la puissance éolienne installée totale sur les 52 128 clichés disponibles 

aux 5 minutes. De plus, pour seulement 0,03% du temps (75 minutes) pendant 

cette période, la puissance totale a été de 94% ou plus et pour 1,01% du temps 

(44 heures), la puissance totale a été de 91% ou plus.
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Tableau 1 – Production éolienne totale du système desservi par BPA

Début de la période 01-01-07 01-07-07 01-01-08 01-07-08 01-01-09 01-07-09 01-01-10 01-07-10
Fin de la période 30-06-07 31-12-07 30-06-08 31-12-08 30-06-09 31-12-09 30-06-10 22-11-10
         
Nombre de points valides (5 min.) 52128 52992 52416 52992 52128 52992 52086 41748
         
Puissance installée (MW) 722 722-1301 1301-1496 1496-1599 1671-2105 2105-2617 2680-2836 2836-3011
         
Puissance max. observée (%) 96,7 108,3 (1) 98,1 99,7 94,9 95,7 96,3 94,0
         
         
% du temps en dépassement de:         
         

100% 0 0,15 0 0 0 0 0 0
99% 0 0,20 0 0,00 0 0 0 0
98% 0 0,28 0,00 0,00 0 0 0 0
97% 0 0,35 0,11 0,00 0 0 0 0
96% 0,01 0,45 0,26 0,01 0 0 0,01 0
95% 0,10 0,55 0,43 0,07 0 0,02 0,04 0
94% 0,20 0,63 0,64 0,14 0,03 0,12 0,18 0
93% 0,44 0,74 0,99 0,27 0,14 0,28 0,47 0,06
92% 0,85 0,89 1,36 0,48 0,43 0,44 0,88 0,16
91% 1,26 1,02 1,79 0,71 1,01 0,66 1,35 0,32
90% 1,75 1,20 2,29 1,02 1,75 0,94 2,03 0,64

         

(1) : Le dépassement du 100% s’explique par le fait que BPA n’ajoute officiellement un parc éolien à sa puissance 

installée totale que la première fois où ce parc produit plus que 50% de sa puissance installée. Dans ce cas-ci, la 

puissance installée totale a presque doublé lors du second semestre de 2007 et la puissance produite par certains parcs 

avant leur incorporation officielle au total (au dénominateur) a été significative. 

La figure 1 montre, à titre d’exemple, la distribution pour le premier semestre de 

2009. On constate aussi sur ce graphique que la fréquence est nulle au-delà de 

95% de facteur d’utilisation.



R-3742-2010 : Mémoire de l’UMQ

12
YHC Environnement  pour l’UMQ

Figure 1 – Facteur d’utilisation de la puissance installée éolienne du système desservi par 
BPA - Courbe de distribution de fréquence cumulative
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Sources : BPA et Marcel Paul Raymond 

L’analyse du tableau 1 amène les observations suivantes sur le système de 

BPA :

 Plus la puissance installée totale augmente, plus la puissance 

maximale observée relative baisse et plus les fréquences de hauts 

pourcentages baissent.

 En 2009 et 2010, avec des puissances installées entre 1671 et 

3011 MW, les puissances observées sont rarement au-dessus de 

93% et moins de 2% du temps au-dessus de 90%. Il est à noter 

également que les clichés aux 5 minutes pris par BPA couvrent 

toutes les saisons et toutes les heures du jour. Donc, le peu 

d’instants où les productions dépassent un certain seuil peuvent se 
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produire n’importe quand et pas nécessairement seulement aux 

heures de forte demande.

L’étude de ces données sur l’Espagne et sur BPA appuient la théorie en 

indiquant que les occurrences de puissances au-delà des 90% d’utilisation sont 

plutôt rares. On constate aussi en 2007 pour BPA, pour des puissances 

installées plus basses et de l’ordre de celles présentement reliées au réseau 

principal d’Hydro-Québec, que les facteurs d’utilisation sont plus élevés qu’avec 

des quantités de l’ordre de 3000 MW en 2010. Ceci illustre bien que la 

problématique des surinvestissements possibles n’est pas aussi nette avec une 

faible puissance éolienne installée. C’est pourquoi la problématique n’était pas 

significativement présente lors de l’intégration des parcs de l’appel d’offres A/O 

2003-02, mais elle devient particulièrement pertinente dans le cadre du second 

appel d’offres faisant l’objet du Projet.

2.4. Méthodes de simulation utilisées pour optimiser la planification 
de l’expansion des réseaux de transport 

En ce qui concerne le risque potentiel de surinvestissement discuté plus haut, le 

Transporteur indique  :

« Par ailleurs, le Transporteur comprend de la question de la Régie 

qu’elle aborde aussi la notion de faible possibilité de coïncidence de 

la production éolienne maximale à chaque parc alors qu’elle est 

dispersée sur plusieurs parcs.

Le Transporteur note qu'il a déjà discuté de cet aspect avec le 

Distributeur, à savoir s’il serait envisageable, pour certains tronçons 

de réseau dont le transit en puissance est affecté par la 

coïncidence de production de plusieurs parcs, que le Transporteur 

planifie son réseau et effectue ses analyses avec un transit 

moindre, reflétant ainsi une production coïncidente plus faible que 
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la somme des productions individuelles maximales. De fait, ceci 

reviendrait à concevoir un réseau avec congestion et nécessiterait 

l'établissement de règles de gestion de cette congestion. Comme la 

ressource éolienne ne peut être accumulée, il y aurait des pertes de 

production lorsque la coïncidence se manifesterait. Jusqu’à 

présent, le Transporteur n’a pas retenu une telle approche 

conceptuelle. »

Le Transporteur semble conscient de la problématique de surinvestissement 

potentiel et en a discuté avec le Distributeur mais sans retenir une nouvelle 

approche conceptuelle. Le Transporteur parle de pertes de production qui 

pourraient survenir lors de certains cas (qui pourraient être très rares comme 

exposé plus haut). L’UMQ comprend que le Transporteur fait référence, quand il 

mentionne les pertes de production, à la clause de plafonnement de la 

production qui apparait dans les contrats d’approvisionnement avec les 

producteurs éoliens  et selon laquelle le Distributeur peut demander aux 

producteurs éoliens de réduire leur production entraînant un impact économique 

lors des rares occasions où cette situation se présenterait. Les analyses faites à 

l’aide de modèles de fiabilité probabilistes font ce genre d’arbitrage entre l’impact 

économique de devoir plafonner à l’occasion les productions éoliennes et le coût 

marginal de construire des équipements de transport pour les cas peu probables.

Il est de l’avis de l’UMQ qu’une nouvelle approche devrait être utilisée par 
le Transporteur et le Distributeur afin d’éviter les surinvestissements et de 
trouver la solution optimale d’intégration des parcs éoliens.

De plus, le NERC se prononce sur les ajustements que les planificateurs d’un 

réseau de transport doivent adopter pour intégrer de façon économique les 

productions éoliennes  :
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« The addition of significant amounts of variable generation to the 

bulk system changes the way that transmission planners must 

develop their future systems to maintain reliability. Current 

approaches are deterministic based on the study of a set of well-

understood contingency scenarios. With the addition of variable 

resources, risk assessment and probabilistic techniques will be 

required to design the bulk power system. »

Plusieurs autres réseaux ayant une forte pénétration de production éolienne ont 

recours à des techniques de simulation stochastique leur permettant de planifier 

l’expansion de leur réseau de transport de façon optimale en tenant compte des 

caractéristiques particulières de la production éolienne. Ce besoin peut être 

résumé par une étude provenant du Royaume-Uni  :

« Transmission expansion, however, is a problematic issue due to 

difficulties in obtaining the right of way for constructing new 

overhead lines as well as the costly nature of these projects.  

Therefore, the main challenge is to find a transmission expansion 

plan requiring the minimum investment to both accommodate the 

future generation mix and meet security criteria.

Volatile available power is the main feature distinguishing wind 

energy from other conventional energy resources. Also, unlike 

conventional power plants which centrally generate a large amount 

of power, wind farms relatively generate less power, but they are 

distributed over the transmission network. Correlation between 

outputs of wind farms are another feature singling out the wind 

energy as a different energy source.

All aforementioned differences pose a need for a different approach 

for transmission network planning when a considerable amount of 
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wind energy resources is integrated into the network. Obviously, 

conventional deterministic methods which are traditionally used for 

transmission planning are no longer appropriate to deal with 

uncertainties stemming mainly from wind power intermittency. 

Instead, probabilistic approaches such as Monte Carlo, Fuzzy logic 

and analytic methods can be deployed to solve the problem. »

Plusieurs autres exemples existent dans la littérature où la simulation Monte 

Carlo est utilisée pour la planification des réseaux de transport en présence 

d’une forte pénétration éolienne, notamment à l’Université de Saskatchewan , en 

Colombie-Britannique  et aux États-Unis  pour n’en citer que quelques-uns.

Les modèles de simulation Monte Carlo chronologique existent aussi chez 

Hydro-Québec, notamment les modèles Mars et FEPMC utilisés, entre autres, 

pour les études sur la valeur de la production éolienne à la pointe . De tels 

modèles de simulation qui contiennent déjà les caractéristiques de l’éolien 

peuvent être utilisés par le Distributeur pour évaluer la fiabilité de son plan 

d’approvisionnement et des ressources auxquelles il a accès en étudiant 

plusieurs scénarios différents de pourcentages de puissance éolienne à 

transporter. En couplant ces modèles de simulation avec les modèles de 

transport, la solution optimale de puissance éolienne à transporter sur le réseau 

principal pourra être obtenue. 

Une telle modélisation permettra de réduire la puissance éolienne à être 

transportée par le réseau principal tout en maintenant la fiabilité du Distributeur 

en ayant recours à des ressources moins coûteuses que les surinvestissements 

dans le réseau de transport. 

Les résultats des analyses détaillées établiront le bon compromis mais d’ici là, 

pour fins de discussions, si on suppose que l’on doive planifier le réseau de 

transport que pour transporter 90% de la puissance totale éolienne (soit 2700 



R-3742-2010 : Mémoire de l’UMQ

17
YHC Environnement  pour l’UMQ

MW sur les 3000 MW projetés), le Projet consisterait à transporter 300 MW de 

moins, soit 1636,5 MW au lieu de 1936,5 MW pour une réduction de 15,5% ou 

60,9 millions en moyenne basé sur le coût de renforcement du réseau principal 

de 393,3 M$. L’UMQ est consciente que cette évaluation rapide serait précisée 

par les analyses faites par le Distributeur et le Transporteur à l’aide des modèles 

de simulation.

2.5. Position de l’UMQ

L’UMQ recommande à la Régie d’exiger du Transporteur (et du 
Distributeur) de préciser la demande de raccordement du Distributeur en 
déterminant, à l’aide des modèles de simulation Monte Carlo chronologique 
à leur disposition, la quantité optimale de puissance éolienne (inférieure à 
la puissance éolienne installée) devant être transportée par le réseau 
principal dans le cadre du Projet et de modifier le Projet en conséquence 
en ce qui a trait au renforcement du réseau principal.

En attendant les conclusions sur ladite quantité optimale, l’UMQ 
recommande à la Régie de limiter à 90% de la puissance éolienne installée 
la quantité à transporter par le réseau principal dans le cadre du Projet.

Une telle recommandation cadre bien avec la suggestion que la Régie faisait au 

Transporteur de tenir des discussions avec son client afin de s’assurer  que les 

solutions proposées soient optimales pour l’ensemble de la clientèle du 

Transporteur .
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3. Renforcement du réseau régional Matapédia

Les travaux prévus pour le renforcement du réseau régional Matapédia pour 

intégrer la totalité de la puissance éolienne installée découlant de l’appel d’offres 

A/O 2005-03 sur la péninsule gaspésienne sont évalués à 90,2 M$. La puissance  

éolienne installée pourrait atteindre 1668 MW à l’horizon 2014 . Les principes 

énoncés pour la puissance à être transportée par le réseau principal s’appliquent 

aussi pour ce réseau et, par conséquent :

L’UMQ recommande à la Régie d’exiger du Transporteur (et du 
Distributeur) de préciser la demande de raccordement du Distributeur en 
déterminant, à l’aide des modèles de simulation Monte Carlo chronologique 
à leur disposition, la quantité optimale de puissance éolienne (inférieure à 
la puissance éolienne installée) devant être transportée par le réseau 
régional Matapédia dans le cadre du Projet et de modifier le Projet en 
conséquence en ce qui a trait au renforcement du réseau régional 
Matapédia.

En attendant les conclusions sur ladite quantité optimale, l’UMQ 
recommande à la Régie de limiter à 95% de la puissance éolienne installée 
la quantité à transporter par le réseau régional Matapédia dans le cadre du 
Projet.

La limite de 95% recommandée par l’UMQ, par rapport à celle de 90% pour le 

réseau principal, tient compte du fait que la puissance installée du réseau 

régional Matapédia est moindre que celle du réseau principal et de la plus 

grande corrélation qui existe entre les parcs éoliens sur cette région plus 

restreinte.
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4. Raccordements des 14 parcs éoliens au réseau de transport

Le Projet prévoit le raccordement de 14 parcs éoliens pour un coût total de 

938,1 M$ incluant 558,3 M$ pour le remboursement des postes de départ des 

producteurs privés. Les coûts unitaires varient significativement d’un parc à 

l’autre avec le moins élevé à 286 K$ par MW pour le parc Montérégie et le plus 

élevé à 731 K$ par MW pour les parcs Seigneurie de Beaupré 2 et 3 .

Dans le cadre de l’appel d’offres A/O 2003-02, 8 parcs éoliens étaient prévus 

pour une puissance totale de 990 MW. Depuis, les parcs Baie-des-Sables, Anse-

à-Valleau et Carleton ont été mis en service à l’année prévue, le parc St-Ulric/St-

Léandre a été mis en service en 2009, soit deux ans plus tard que prévu et le 

parc Les Méchins a été abandonné en février 2010. Les parcs Mont-Louis, Gros 

Morne et Montagne Sèche doivent être mis en service en 2011.

Pour ce qui est de l’appel d’offres A/O 2005-03, le parc Aguanish de 80 MW a 

été remplacé par le parc St-Robert-Bellarmin et le parc éolien Bas-St-Laurent de 

68 MW a été abandonné par le promoteur le 13 juillet 2009 . 

D’autre part, le parc éolien SkyPower de 200 MW à Rivière-du-Loup a été 

abandonné en 2008 et la date de mise en service du 3e parc Murdochville est 

indéterminée.

Le fait que 6 parcs éoliens aient à ce jour été soit retardés, soit déplacés ou soit 

abandonnés illustre une problématique d’incertitudes importantes sur la 

réalisation ou le positionnement des parcs éoliens. Même si les promoteurs 

doivent payer des pénalités en cas d’abandon ou de retard, il serait dommage, 

aux points de vue économique et environnemental, de construire des 

équipements de transport trop tôt ou pour des parcs qui ne verraient jamais le 

jour.
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Pour atténuer ce risque d’investissements non requis, l’UMQ recommande à la 
Régie de demander au Transporteur d’attendre d’avoir une assurance 
suffisante avant d’entreprendre les travaux majeurs de raccordement de 
chacun des 14 parcs éoliens faisant l’objet de ce Projet. 

Par ailleurs, il pourrait même être économique pour le Distributeur d’assumer des 

pénalités dans certains cas où le parc éolien ne serait pas raccordé à temps, afin 

d’éviter des risques d’investissements potentiellement inutiles.

D’autre part, un autre changement a été annoncé le 19 novembre dernier alors 

que le parc éolien Bas-St-Laurent de 68 MW, abandonné en 2009, pourrait être 

déplacé vers les parcs de la Seigneurie de Beaupré . L’UMQ soumet qu’une 
telle demande de déplacement, si elle se confirme, devrait faire l’objet 
d’une demande à la Régie puis le Projet du Transporteur devrait être 
modifié en conséquence et ce, dans le contexte où le raccordement des 
parcs de la Seigneurie de Beaupré sont ceux qui présentent les coûts 
unitaires les plus élevés de ceux faisant l’objet du Projet.  
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5. Coûts associés au Projet

Le Transporteur présente en détail les coûts associés au Projet. La plupart des 

coûts se comparent au projet d’intégration des parcs éoliens découlant de l’appel 

d’offres A/O 2003-02 sauf le pourcentage de la provision qui passe de 8,5% dans 

le dossier R-3631-2007  à 11,1% dans le présent dossier .

L’UMQ soumet que cette augmentation du pourcentage de la provision 
devrait être justifiée davantage par le Transporteur.
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6. Conclusion de l’UMQ

L’UMQ est d’accord avec la réalisation du Projet avec certaines modifications et, 

par conséquent, elle demande à la Régie d’accepter les recommandations 

explicitées dans sa preuve, notamment :

Recommandation 1 :

 Exiger du Transporteur (et du Distributeur) de préciser la demande 

de raccordement du Distributeur en déterminant, à l’aide des 
modèles de simulation Monte Carlo chronologique à leur disposition, 
la quantité optimale de puissance éolienne (inférieure à la puissance 
éolienne installée) devant être transportée par le réseau principal 
dans le cadre du Projet et de modifier le Projet en conséquence en ce 
qui a trait au renforcement du réseau principal.

 En attendant les conclusions sur ladite quantité optimale, limiter à 

90% de la puissance éolienne installée la quantité à transporter par le 
réseau principal dans le cadre du Projet.

Recommandation 2 :

 Exiger du Transporteur (et du Distributeur) de préciser la demande 

de raccordement du Distributeur en déterminant, à l’aide des 
modèles de simulation Monte Carlo chronologique à leur disposition, 
la quantité optimale de puissance éolienne (inférieure à la puissance 
éolienne installée) devant être transportée par le réseau régional 
Matapédia dans le cadre du Projet et de modifier le Projet en 
conséquence en ce qui a trait au renforcement du réseau régional 
Matapédia.
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 En attendant les conclusions sur ladite quantité optimale, limiter à 

95% de la puissance éolienne installée la quantité à transporter par le 
réseau régional Matapédia dans le cadre du Projet.

Recommandation 3 :

Demander au Transporteur d’attendre d’avoir une assurance suffisante 
avant d’entreprendre les travaux majeurs de raccordement de chacun des 
14 parcs éoliens faisant l’objet de ce Projet. 

Recommandation 4 :

La demande de déplacement du parc éolien Bas-St-Laurent vers le site de 
la Seigneurie de Beaupré, si elle se confirme, devrait faire l’objet d’une 
demande à la Régie, puis le Projet du Transporteur devrait être modifié en 
conséquence.

Recommandation 5 :

Dans les coûts associés au Projet, l’augmentation du pourcentage de la 
provision, par rapport au dossier R-3631-2007, devrait être justifiée 
davantage par le Transporteur.
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des réservoirs et contrôle des inondations.
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 Représentant d’Hydro-Québec sur le groupe international 
Water Management Interest Group (WMIG).

De 2002 à 2005 Directeur du projet de réduction des inondations en 
Pologne pour Hydro-Québec Production.
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